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Culture 
Expansion annuelle 

moyenne (kha) 
depuis 2014 

Expansion annuelle 
moyenne (%) depuis 

2014 

Part de l’expansion 
gagnée sur les terres 
visées à l’art. 29, par. 
4, pts b) et c), de la 

directive (UE) 
2018/2001 

Part de l’expansion 
gagnée sur les terres 
visées à l’art. 29, par. 

4, pt a), de la 
directive (UE) 

2018/2001 

Blé 143 0,1 % 1,6 % - 

Maïs 2 749 1,4 % 7,0 % - 

Canne à sucre -103 -0,4 % 16,1 % - 

Betterave sucrière -10 -0,2 % 0,2 % - 

Colza 45 0,1 % 1,0 % - 

Palme 879 3,4 % 27,1 % 13,7 % 

Soja 1 608 1,3 % 14,1 % - 

Tournesol 740 2,8 % 1,0 % - 

 


		2026-04-13T11:25:38+0000
	 Guarantee of Integrity and Authenticity


	



